
BOULEVARD

SÉVIGNÉ
BOULEVARD

SÉVIGNÉ

R
U

E 
D

E
L'

H
Ô

PI
TA

L

R
U

E 
D

E
L'

H
Ô

PI
TA

L

RU
E DE

L'ARQU
EBU

SE

RUE MARIOTTE

RUE MICHELET

RUE M
ONGE

RU
E DE

L'ARQU
EBU

SE

RUE MARIOTTE

RUE MICHELET

RUE M
ONGE

AVENUE ALBERT 1ER

AVENUE ALBERT 1ER

BOULEVARD

DES GORGETS

BOULEVARD

DES GORGETS

BOULEVARD

CHANOIN
E K

IR

BOULEVARD

CHANOIN
E K

IR

RUE DES

PERRIÈRESRUE DES

PERRIÈRES GARE
SNCF
GARE
SNCF

DÉPOSE MINUTEDÉPOSE MINUTE

QUAI NICOLAS ROLIN

QUAI NICOLAS ROLIN

AVENUE

MARÉCHAL FOCH

Itinéraire
centre-ville

à partir du 15 fév.

Itinéraire
Dijon Sud possible

à partir du 15 mars.

Itinéraire
Dijon Ouest
obligatoire

Itinéraire
centre-ville
obligatoire
du 15 au 22

février

Itinéraire
centre-ville

possible
à partir du
15 mars.

Itinéraire
centre-ville

possible
du 22 février
au 15 mars

Itinéraire
sortie de ville

 et parking cars

Itinéraire
Dijon Sud 
conseillé


